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Résumé 
Ce rapport répond à la motion transpartisane présentée le 27 octobre 2025. 
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Monsieur le Président du Conseil général, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, 
 

La motion transpartisane présentée lors de la séance du Conseil général du 27 octobre 2025, visant à 
étudier l’opportunité d’une fusion avec la commune de Cortaillod, a fait l’objet d’un examen attentif 
de la part du Conseil communal. 

Dans ce cadre, le Conseil communal de Cortaillod a également été approché afin de recueillir sa 
position et d’évaluer l’existence d’un intérêt partagé. Ces échanges ont permis de constater qu’aucune 
volonté politique affirmée ni perspective concrète à court terme ne se dégagent, à ce stade, en faveur 
de l’ouverture d’un processus de fusion. 

Sur le fond, le principe même d’une fusion n’est toutefois pas rejeté. L’idée est reconnue comme 
pouvant susciter, le cas échéant, une réflexion à plus long terme et présenter un intérêt potentiel. Elle 
n’est ainsi pas écartée pour des raisons idéologiques ou de principe, mais appréciée au regard de son 
opportunité et de son inscription dans le contexte institutionnel actuel. 

Il ressort clairement que cette proposition ne s’inscrit pas dans un calendrier jugé adéquat. Les 
priorités définies pour la période en cours ne prévoient pas l’ouverture d’un tel chantier, lequel 
mobiliserait des ressources importantes, tant sur le plan politique qu’administratif. Par ailleurs, un 
projet de fusion ne s’inscrit ni dans le cadre du programme de législature ni dans celui des projets du 
Conseil communal, tels qu’ils ont été présentés au Conseil général à la mi-2025. 

Par ailleurs, l’analyse menée montre qu’aucun intérêt concret et immédiat n’a été identifié par les 
autorités concernées. Tant le Conseil communal de Boudry que celui de Cortaillod ne constatent pas, 
à ce stade, d’opportunité avérée justifiant l’engagement d’une démarche formelle de fusion. Cette 
absence de convergence constitue un élément déterminant dans l’appréciation de la motion. 

Dès lors, si une réflexion sur une éventuelle fusion n’est pas exclue sur le principe et pourrait être 
envisagée dans d’autres circonstances, les conditions politiques, stratégiques et calendaires actuelles 
ne sont pas réunies pour en faire une priorité.  

En conclusion, la motion ne dispose pas, en l’état, des éléments nécessaires à son développement ou 
à sa mise en œuvre. 

 
 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 Le président La secrétaire 
   
   
   
 Pascal Chapuisod Anne Macherel Rey 
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